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Un partenariat Innovact / CESI pour susciter des 

vocations de start-uppeurs 

Créer et développer sa start-up doit être un véritable choix 

de carrière pour les ingénieurs diplômés 
 

 

L’incubateur de start-up de la Marne et l’établissement rémois 

de l’école d’ingénieurs associent leurs forces via une 

convention de partenariat signée ce jeudi 5 octobre, pour 

stimuler l’envie d’entreprendre chez les jeunes diplômés. 

L’objectif : décloisonner le monde étudiant et le monde 

entrepreneurial, et permettre aux futurs ingénieurs 

d’envisager la création d’entreprise comme une carrière à 

part entière. 

 

 

Donner très tôt l’envie d’entreprendre 
Le CESI, habilité à délivrer un diplôme d’ingénieurs, 

et Innovact, incubateur de start-up rémois, 

viennent de signer une convention pour mettre en 

commun leur réseaux, compétences, outils et 

infrastructures au service des étudiants et de leur 

avenir. L’objectif : présenter très tôt aux étudiants 

les clefs de la création d’entreprise et de 

l’innovation, leur donner envie d’entreprendre et 

leur faire ambitionner cette carrière comme ils 

envisageraient d’entrer dans une grande 

entreprise ou une PME avec un contrat 

d’embauche classique. 

 

Olivier Kaluzinski, directeur du CESI Reims et Cécile 

Oudiette, DG Innovact ont signé la convention 

devant 40 étudiants de 1e et 3e années du CESI, 

accueillis par l’équipe Innovact et 3 start-uppeurs. 
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Décloisonner pour interpeler et bousculer les a priori 
Entreprendre et créer sa propre entreprise ou sa start-up, c’est rarement une carrière 

qu’on envisage naturellement, rarement comme premier choix. Entre la peur de 

l’échec, les a priori sur les difficultés que cela représente, la méconnaissance des 

structures et éco-systèmes qui peuvent accompagner les créateurs, etc., les barrières 

sont nombreuses. 

Innovact et le CESI mettent en place des actions et des échanges pour décloisonner 

leurs mondes et créer une sorte de capillarité entre les deux univers « entrepreneurial » 

et « universitaire ». En raccourcissant les liens entre eux, ils souhaitent infuser de 

l’entrepreneuriat dans les programmes du CESI et inversement faire entrer des idées 

et des compétences nouvelles dans les start-up locales. 

L’enjeu est clair : créer des compétences et mettre en relation, offrir aux start-up 

comme aux étudiants de la perspective, ancrer à Reims et dans la Marne des 

initiatives entrepreneuriales créatrices de valeur et porteuses de fort potentiel.  

 

A propos du CESI 

Créé en 1958, le CESI est un groupe d’Enseignement Supérieur et de Formation Professionnelle. Il s’appuie sur 25 

établissements répartis dans l’hexagone et développe une offre organisée autour de 5 marques : ei.CESI, 1ère école 

d’ingénieurs par apprentissage en France ; exia.CESI, école d’ingénieurs en informatique ; CESI alternance, école 

supérieure des métiers ; CESI entreprises, l’offre formation continue à destination des managers et CESI certification, 

organisme certificateur. 

Tourné vers l’innovation et prêt à relever les défis de l’Industrie du Futur, du Bâtiment et de la Ville Intelligents, le CESI 

mène des activités de Recherche dans son Laboratoire d’Innovation Numérique pour les Entreprises et les 

Apprentissages au service de la Compétitivité des Territoires (LINEACT). 

Le CESI, c’est : 20 000 étudiants, apprentis et stagiaires ; 6 diplômes d’ingénieur habilités par la CTI ; 11 Mastères 

Spécialisés® ; 20 certifications professionnelles enregistrées au RNCP ; 70 universités partenaires partout dans le monde 

; 89 M€ de CA ; 900 collaborateurs salariés ; 2500 intervenants experts, un réseau de 50 000 diplômés et 6 000 entreprises 

partenaires. 

A l’international, le CESI est présent en Algérie, en Espagne et au Cameroun. 

 

A propos d’Innovact 

Créé sous la forme d’une association, Innovact est financé par le Grand Reims avec le soutien d’acteurs publics et 

privés adhérents parmi lesquels la CCI de la Marne, membre fondateur auprès de la Caisse d’Epargne Lorraine 

Champagne-Ardenne, les Leclerc Reims, le Groupe Frey, Financière immobilière de Champagne, ainsi que les 

membres actifs (KPMG Reims, cabinet CGC et Reims Habitat). De nombreuses start-up en sont également déjà 

adhérentes. Sous condition d’adhésion (100€/start-up/année calendaire), l’incubateur rémois propose un 

accompagnement gratuit qui met l’entrepreneur au cœur du processus. 

L’équipe d’Innovact est au service des entrepreneurs et créateurs d’entreprises innovants qui souhaitent créer et 

développer leur start-up à Reims / dans la Marne, quel que soit le type d’innovation (technologique ou non, sociale, 

etc.) et quelle que soit l’activité (en lien avec une université généraliste notamment).  

En mettant à disposition du créateur ou jeune dirigeant des outils dédiés, un hébergement (location de bureaux – 

hébergement gratuit pour les lauréats du concours Innovact Awards), un carnet d’adresses et d’experts et des conseils 

à la fois des chargés de mission Innovact mais aussi de tous les acteurs dédiés à l’entrepreneuriat et à l’innovation sur 

le territoire, Innovact facilite le quotidien des entrepreneurs en coordonnant leur parcours de créateur, assurant à la 

fois les bons contacts et le bon timing. Labellisé un an après sa création par ses pairs européens et français et le réseau 

EBN (label EU l BIC), Innovact assure à ses entrepreneurs un accompagnement de qualité, des outils éprouvés et un 

réseau français et européen mobilisable et à l’écoute. 

L’incubateur rémois accompagne ainsi entre 30 et 40 équipes par an, chiffre en constante augmentation, en 

particulier grâce aux Innovact Awards dont les promos sont de plus en plus nombreuses. 

Renseignements sur www.innovact.com 


